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(54)  Dispositif  d ' assemblage  

(57)  Dispositif  d'assemblage  d'un  premier  montant 
fixe  (1)  et  d'un  deuxième  montant  amovible  (6a,  6b),  le 
premier  montant  (1)  comportant  vers  chacune  de  ses 
extrémités  au  moins  une  patte  support  supérieure  (9a) 
et  au  moins  une  patte  support  inférieure  (9b)  ;  le  deuxiè- 
me  montant  (6a,  6b)  comportant  au  moins  un  organe  de 
fixation  supérieur  (19a)  et  au  moins  un  organe  de  fixa- 

tion  inférieur  (19b).  La  patte  support  supérieure  (9)  est 
associée  à  l'organe  de  fixation  supérieur  (19a)  par  des 
moyens  de  fixation  amovible  (24),  et  la  patte  support  in- 
férieure  (9b)  est  associée  à  l'organe  de  fixation  inférieur 
(1  9b)  par  des  moyens  de  support  et  guidage  (21  ),  aptes 
à  supporter  et  guider  en  basculement  le  deuxième  mon- 
tant  (6a,  6b)  lorsque  l'organe  de  fixation  supérieur  (1  9a) 
est  dissocié  de  la  patte  support  supérieure  (9a). 
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Description 

L'invention  concerne  un  dispositif  d'assemblage 
d'un  premier  montant  fixe  et  d'un  deuxième  montant 
amovible.  s 

Le  premier  montant  est  du  type  comportant  vers 
chacune  de  ses  extrémités,  respectivement  supérieure 
et  inférieure,  au  moins  une  patte  support  supérieure  et 
au  moins  une  patte  support  inférieure. 

Le  deuxième  montant  est  du  type  comportant  au  10 
moins  un  organe  de  fixation  supérieur  et  au  moins  un 
organe  de  fixation  inférieur,  destinés  à  coopérer  avec 
les  pattes  supports  respectivement  supérieure  et  infé- 
rieure. 

L'invention  concerne  également  un  poteau,  faisant  15 
office  de  premier  montant  fixe,  et  un  panneau,  compor- 
tant  deux  montants  faisant  office  de  deuxième  montant 
amovible,  destinés  à  être  assemblés  au  moyen  d'un  tel 
dispositif. 

Enfin,  l'invention  concerne  une  barrière  de  protec-  20 
tion  comportant  au  moins  un  panneau  disposé  vertica- 
lement,  assemblé  de  part  et  d'autre  à  deux  poteaux 
fixes,  au  moyen  du  dispositif  d'assemblage  précité. 

L'invention  est  plus  particulièrement  destinée  à  la 
protection  de  machines,  notamment  dangereuses,  mais  25 
peut  recevoir  d'autres  applications. 

Un  des  problèmes  qui  se  pose  pour  ce  type  de  pro- 
tection,  est  le  démontage  rapide  du  panneau,  sans  l'in- 
tervention  de  tierce  personne,  ni  d'outils  particuliers. 

Généralement,  les  panneaux  de  telle  barrière  de  30 
protection  sont  fixés  aux  poteaux  par  l'intermédiaire  de 
deux  moyens  formant  charnières  vissés. 

Pour  retirer  le  panneau,  il  est  donc  nécessaire  de 
démonter  chacune  des  charnières  une  à  une. 

En  outre,  la  perte  des  vis  peut  être  fréquente,  ce  qui  35 
pose  problème  pour  monter  de  nouveau  le  panneau. 

L'invention  vise  donc  à  remédier  à  ces  différents  in- 
convénients. 

A  cet  effet,  elle  propose  un  dispositif  d'assemblage 
permettant  le  montage  et  le  démontage  d'un  panneau,  40 
notamment  pour  barrières  de  protection,  facile,  rapide, 
non  dangereux  et  pour  lequel  les  vis  sont  imperdables. 

Ainsi,  l'invention  propose  un  dispositif  d'assembla- 
ge  du  type  précité  dans  lequel  la  patte  support  supérieu- 
re  est  associée  à  l'organe  de  fixation  supérieur  par  des  45 
moyens  de  fixation  amovible,  et  en  ce  que  la  patte  sup- 
port  inférieure  est  associée  à  l'organe  de  fixation  infé- 
rieur  par  des  moyens  de  support  et  guidage,  aptes  à 
supporter  et  guider  en  basculement  le  deuxième  mon- 
tant  lorsque  l'organe  de  fixation  supérieur  est  dissocié  so 
de  la  patte  support  supérieure. 

Le  deuxième  montant,  et  en  particulier  le  panneau 
le  comportant,  assemblé  au  premier  montant  fixe,  est 
ainsi  rendu  basculant  et  amovible  en  partie  inférieure. 

1  1  suffit  donc  de  démonter  l'assemblage  en  partie  su-  55 
périeure  pour  pouvoir  retirer  le  panneau  ou  montant. 

D'autres  caractéristiques  et  avantages  seront 
mieux  compris  à  la  lumière  de  la  description  qui  suit,  en 
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référence  aux  dessins  donnés  à  titre  d'exemples  non 
limitatifs. 

La  figure  1  représente  une  vue  éclatée  d'un  premier 
mode  de  réalisation  du  dispositif  d'assemblage  de  l'in- 
vention,  un  poteau  et  l'un  des  montants  du  panneau 
étant  partiellement  représentés. 

La  figure  2  représente  une  vue  de  dessus,  éclatée, 
du  premier  mode  de  réalisation  du  dispositif,  représenté 
à  la  figure  1  . 

La  figure  3  représente  une  vue  de  dessus,  éclatée, 
d'un  deuxième  mode  de  réalisation  du  dispositif  de  l'in- 
vention. 

La  figure  4  représente  une  vue  partielle  en  éléva- 
tion,  d'une  barrière  de  protection  de  l'invention. 

Enfin,  la  figure  5  représente  une  vue  de  côté  d'un 
panneau  assemblé  à  un  poteau,  en  position  basculée. 

Dans  une  réalisation  de  l'invention,  la  barrière  de 
protection  comporte  une  pluralité  de  poteaux  1,  dispo- 
sés  avec  leur  axe  la  vertical.  Les  poteaux  1  sont  fixés 
au  sol  S  et  supportent,  entre  eux,  des  panneaux  de  pro- 
tection  2,  montés  au  moyen  d'un  dispositif  d'assembla- 
ge  3,  sur  lequel  on  reviendra  ultérieurement. 

Une  vue  partielle  de  la  barrière  de  protection  est  re- 
présentée  à  la  figure  4,  où  deux  poteaux  1  sont  fixés  au 
sol  S  avec  entre  eux  un  premier  panneau  2,  un  deuxiè- 
me  panneau  2  étant  monté  à  l'un  des  poteaux  1,  de 
l'autre  côté  du  premier  panneau  2. 

Les  poteaux  1  considérés  ici  sont  rectilignes  et  les 
panneaux  2  sont  généralement  plats  et  plans. 

Dans  d'autres  réalisations  possibles,  un  poteau  1 
peut  comporter  plusieurs  tronçons  parallèles  entre  eux, 
se  faisant  suite,  excentrés,  l'un  par  rapport  à  l'autre. 

Une  telle  réalisation  permet  par  exemple  de  con- 
tourner  un  obstacle. 

Similairement,  un  panneau  2  peut,  dans  d'autres 
réalisations,  être  incurvé  de  manière  à  former  un  angle. 

Les  poteaux  1  et  les  panneaux  2  sont  préférentiel- 
lement  réalisés  en  métal,  protégés  le  cas  échéant  de  la 
corrosion  ou  revêtus  d'une  peinture  décorative,  ou  d'un 
matériau  protecteur. 

Eventuellement,  ils  peuvent  être  réalisés  en  une 
matière  plastique  appropriée  répondant  aux  exigences 
de  résistance  souhaitées. 

Un  panneau  de  protection  2  comprend  un  encadre- 
ment  4  placé  à  la  périphérie  d'un  grillage  ou  équivalent 
5. 

Dans  la  forme  de  réalisation  considérée,  le  grillage 
5  présente  des  mailles  rectangulaires  et  est  réalisé  à 
partir  de  fils  métalliques. 

D'autres  réalisations  sont  cependant  possibles 
sans  sortir  du  cadre  de  la  présente  invention. 

L'encadrement  4  comprend  un  premier  et  un  se- 
cond  montant  6a,  6b,  destinés  à  être  placés  verticale- 
ment  lorsque  le  système  est  monté,  et  deux  traverses, 
respectivement  haute  et  basse  7a,  7b,  reliées  perpen- 
diculairement  aux  montants  6a,  6b  par  leurs  extrémités. 

Dans  le  cas  le  plus  général,  représenté  à  la  figure 
4,  un  poteau  1  est  interposé  entre  deux  panneaux  2  pla- 
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cés  de  part  et  d'autre. 
Le  cas  échéant,  un  poteau  1  peut  n'être  associé 

qu'à  un  seul  panneau  lorsque,  par  exemple,  ce  poteau 
est  lui-même  placé  contre  le  mur. 

Le  poteau  1  comprend  une  âme  principale  8,  s'éten- 
dant  le  long  de  l'axe  la,  et,  faisant  rigidement  corps  avec 
celle-ci,  des  pattes  support  9a,  9b  faisant  partie  du  dis- 
positif  d'assemblage  3. 

En  référence  à  la  figure  1  ,  l'âme  8  a  en  section  droite 
transversale,  une  forme  générale  hexagonale  ou  pseu- 
do-hexagonale.  Plus  particulièrement,  elle  a  une  forme 
aplatie  symétrique  par  rapport  à  l'axe  1a,  et  plus  parti- 
culièrement  par  rapport  à  un  plan  médian  P  comprenant 
ledit  axe  1a. 

A  cet  effet,  l'âme  8  est  définie  par  deux  grandes  pa- 
rois  10  et  quatre  petites  parois  11  qui  relient,  par  deux 
paires,  les  deux  grandes  parois  10.  Le  plan  médian  P 
est  parallèle  aux  grandes  parois  1  0  et  comprend  les  arê- 
tes  15  formées  par  la  jonction  des  petites  parois  11  de 
chaque  paire. 

Les  deux  grandes  parois  10  ont  une  même  dimen- 
sion,  sont  parallèles  et  placées  en  regard  l'une  de 
l'autre. 

Les  petites  parois  11  ont  une  même  dimension. 
En  outre,  les  deux  petites  parois  1  1  de  chaque  paire 

sont  inclinées  l'une  par  rapport  à  l'autre  avec  un  angle 
a  par  exemple  de  l'ordre  de  90°. 

Dans  d'autres  réalisations,  cet  angle  est  compris 
entre  30°  et  60°. 

Par  conséquent,  une  grande  paroi  10  et  une  petite 
paroi  11  attenante  sont  inclinées  l'une  par  rapport  à 
l'autre  avec  un  angle  de  l'ordre  de  135°  mais  pouvant 
être  compris  dans  d'autres  réalisations  entre  120  et 
150°. 

Dans  une  réalisation  particulière,  la  largeur  -  comp- 
tée  parallèlement  au  plan  médian  P  et  perpendiculaire- 
ment  à  l'axe  1a-  des  grandes  parois  10  est  égale  ou  de 
l'ordre  de  70mm  et  celle  des  petites  parois  11  égale  ou 
de  l'ordre  de  24  mm.  Le  rapport  des  largeurs  entre  une 
grande  paroi  1  0  et  une  petite  paroi  1  1  est  donc  de  l'ordre 
de  3. 

Par  ailleurs,  l'écartement,  entre  les  deux  grandes 
parois  10,  -compté  perpendiculairement  au  plan  P-  est 
de  l'ordre  de  la  moitié  de  la  largeur  de  ces  mêmes  gran- 
des  parois  10.  Cet  écartement  hors  tout  est  donc,  en 
l'occurence,  égal  ou  de  l'ordre  de  35  mm. 

Suivant  un  mode  de  réalisation  et  notamment  lors- 
que  le  poteau  1  est  en  métal,  l'âme  8  est  creuse.  Dans 
une  telle  réalisation,  l'âme  8  a  une  épaisseur  égale  ou 
de  l'ordre  de  3  mm. 

A  une  de  ses  extrémités,  le  poteau  1  comporte  une 
platine  de  fixation  12  faisant  corps  avec  l'âme  8,  desti- 
née  à  être  fixée  au  sol  S. 

Dans  la  réalisation  représentée,  cette  platine  12 
s'étend  transversalement  par  rapport  à  l'axe  1a. 

D'autres  réalisations  sont  possibles  dans  lesquelles 
la  platine  12  est  remplacée  par  un  dispositif  d'ancrage 
équivalent. 

Une  telle  platine  12,  comme  les  pattes  support  9, 
peut  être  réalisée  en  métal  et  la  fixation  à  l'âme  8  peut 
être  réalisée  par  un  soudage. 

Une  patte  support  9a,  9b  est  pourvue  d'un  trou  tra- 
5  versant  13  d'axe  parallèle  à  l'axe  la  et  d'au  moins  un 

trou  taraudé  14,  transversal  au  trou  traversant  13,  dé- 
bouchant  dans  le  trou  traversant  1  3,  et  à  l'opposé,  dans 
la  face  périphérique  de  la  patte  support. 

Le  trou  taraudé  14  comporte  ainsi  deux  tronçons 
10  d'un  côté  et  de  l'autre  du  trou  traversant  1  3. 

En  l'occurence,  une  patte  support  9a,  9b  est  atte- 
nante  à  une  paire  de  petites  parois  11  en  venant  che- 
vaucher  leur  ligne  de  jonction  15  formant  une  arête  du 
poteau  1  . 

15  plus  particulièrement,  une  patte  support  9a,  9b 
s'étend  vers  l'extérieur  de  l'âme  8  dans  le  plan  médian 
de  symétrie  P. 

Une  patte  support  9a,  9b  a,  perpendiculairement  au 
plan  P,  un  encombrement  hors  tout  inférieur  à  l'encom- 

20  brement  hors  tout  du  poteau  1  entre  ses  deux  grandes 
parois  10.  Cette  structure  est  particulièrement  bien  visi- 
ble  sur  les  figures  2  et  3. 

Une  telle  patte  support  9a,  9b  peut  être  réalisée  en 
métal  monobloc. 

25  Dans  le  mode  de  réalisation  représenté,  elle  est  li- 
mitée  par  deux  faces  16a  sensiblement  parallèles  au 
plan  P,  un  arrondi  d'extrémité  16b  opposé  à  l'arête  15 
et  un  dièdre  rentrant  1  6c  susceptible  de  venir  se  plaquer 
contre  l'âme  8  en  chevauchant  l'arête  15,  comme  déjà 

30  indiqué. 
Les  faces  1  6a,  l'arrondi  1  6b  et  le  dièdre  rentrant  1  6c 

définissent  ainsi  entre  eux  deux  faces,  respectivement 
supérieure  16d  et  inférieure  16e,  sécantes  au  plan  mé- 
dian  P  et  s'étendant  sensiblement  perpendiculairement 

35  au  plan  médian  P,  la  face  inférieure  1  6e  étant  en  regard 
du  sol  S. 

Ainsi  que  cela  résulte  de  ce  qui  précède,  l'écarte- 
ment  entre  les  deux  faces  16a  est  sensiblement  infé- 
rieur  à  l'écartement  entre  les  deux  grandes  parois  10, 

40  par  exemple  de  l'ordre  de  la  moitié. 
Le  trou  traversant  1  3  est  disposé  à  l'écart  de  l'arête 

1  5  d'une  valeur  égale  à  au  moins  la  moitié  de  l'épaisseur 
du  panneau  2. 

Lorsqu'un  poteau  1  est  destiné  à  supporter  deux 
45  panneaux  2,  le  poteau  1  comporte  quatre  pattes  support 

9a,  9b,  à  savoir  une  paire  d'un  côté  -c'est-à-dire  sur  une 
arête  15-  et  une  paire  de  l'autre  côté  du  poteau  1  -c'est- 
à-dire  sur  l'autre  arête  15-,  les  pattes  9a,  9b  étant  si- 
tuées  dans  le  plan  médian  P. 

50  Les  pattes  supports  supérieure  9a  et  inférieure  9b 
d'une  même  paire  sont  disposées  chacune  vers  une  ex- 
trémité,  respectivement  supérieure  8a  et  inférieure  8b 
de  l'âme  8. 

Plus  précisément,  les  pattes  supports  inférieure  9b 
55  et  supérieure  9a  d'une  même  paire  sont  écartées  l'une 

de  l'autre  le  long  de  l'arête  15,  leur  trou  traversant  13 
étant  disposé  en  regard  l'un  de  l'autre. 

Lorsqu'un  poteau  1  est  destiné  à  recevoir  un  seul 
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panneau  2,  il  peut  n'être  pourvu  que  d'une  seule  paire 
de  pattes  supports  9a,  9b,  celles-ci  étant  en  regard  l'une 
de  l'autre  et  écartées  le  long  de  l'arête  15. 

Avec  la  réalisation  préférentielle  précédemment  dé- 
crite,  l'écartement  entre  les  deux  arêtes  15  est  égal  ou  s 
de  l'ordre  de  1  05  mm,  tandis  que  l'entraxe  entre  les  axes 
des  trous  traversants  1  3  situés  de  part  et  d'autre  du  po- 
teau  est  égal  ou  de  l'ordre  de  125  mm. 

Ainsi  qu'on  le  verra  par  la  suite,  le  trou  traversant 
1  3  a  pour  fonction  de  permettre  le  montage  d'une  pièce  10 
de  liaison  1  7  faisant  partie  du  dispositif  d'assemblage  3. 

Le  trou  taraudé  14  a  pour  fonction  la  fixation  d'une 
vis  de  blocage  18  de  ladite  pièce  de  liaison  17  faisant 
également  partie  du  dispositif  d'assemblage  3  prévu  à 
cet  effet.  is 

Préférentiellement,  le  panneau  2,  et  plus  précisé- 
ment  son  encadrement  4,  a  un  encombrement  hors  tout 
qui  est  sensiblement  égal  à  l'écartement  hors  tout  entre 
les  deux  grandes  parois  10. 

Le  panneau  2  comprend,  sur  chacun  de  ses  mon-  20 
tants  6a,  6b,  une  paire  d'organes  de  fixation,  respecti- 
vement  supérieur  19a,  inférieur  19b. 

L'organe  de  fixation  supérieur  19a  est  destiné  à 
coopérer  avec  la  patte  support  supérieure  9a  d'un  po- 
teau  grâce  à  des  moyens  de  fixation  amovibles,  qui  se-  25 
ront  décrits  ultérieurement. 

L'organe  de  fixation  19a,  situé  vers  l'extrémité  su- 
périeure  d'un  montant  6a,  6b,  lorsque  le  panneau  2  est 
monté,  se  présente  sous  la  forme  d'une  patte  de  fixa- 
tion,  en  saillie  du  côté  opposé  au  grillage  5,  sensible-  30 
ment  dans  le  prolongement  de  la  traverse  haute  7a. 

Cette  patte  de  fixation  1  9a  se  présente  sous  la  for- 
me  d'une  paroi  sensiblement  plane,  attenante  et  sensi- 
blement  parallèle  mais  décalée  par  rapport  au  plan  mé- 
dian  P'  du  montant  6a,  6b,  qui  est  sensiblement  parallèle  35 
ou  confondu  au  plan  général  du  grillage. 

Cette  patte  19a  est  pourvue  d'un  orifice  20  traver- 
sant  taraudé,  dont  l'axe  est  sensiblement  perpendicu- 
laire  au  plan  médian  P'. 

Dans  le  mode  de  réalisation  représenté,  l'organe  de  40 
fixation  19b  correspond  à  l'embout  creux  de  l'extrémité 
inférieure  du  montant  6a,  6b. 

En  effet,  les  montants  6a,  6b  du  panneau  2,  visibles 
sur  la  figure  1  ,  présentent  une  forme  profilée  creuse  et 
une  section  transversale  en  forme  de  parallélogramme,  45 
et  plus  précisément  de  carré. 

Ainsi,  l'organe  de  fixation  inférieur  19b  est  coaxial 
avec  le  montant  6a,  6b. 

L'organe  de  fixation  inférieur  1  9b  est  destiné  à  être 
associé  à  la  patte  support  inférieure  9  d'un  poteau  1  ,  par  so 
des  moyens  de  support  et  de  guidage  21  ,  faisant  partie 
du  dispositif  d'assemblage  3. 

Ces  moyens  21  sont  tels  qu'ils  permettent  le  sup- 
port  et  le  guidage  en  basculement  d'un  montant  6a,  6b 
du  panneau  2,  lorsque  l'organe  de  fixation  supérieur  1  9a  55 
est  dissocié  de  la  patte  support  supérieure  9. 

Dans  le  mode  de  réalisation  représenté  à  la  figure 
1  ,  ces  moyens  de  support  et  guidage  21  se  présentent 
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sous  la  forme  d'une  pièce  formant  équerre,  sensible- 
ment  en  forme  de  L  et  définie  par  deux  parois  sensible- 
ment  planes  21a,  21b,  perpendiculaires  l'une  à  l'autre. 

L'une  des  parois  21a  comporte  un  trou  débouchant 
taraudé  22  dont  l'axe  est  sensiblement  perpendiculaire 
à  ladite  paroi  21a. 

La  paroi  21a  est  destinée  à  venir  contre  la  face  in- 
férieure  16e  de  la  patte  support  inférieure  9b. 

Dans  cette  position,  le  trou  débouchant  22  vient  en 
regard  du  trou  traversant  1  3  de  la  patte  support  inférieu- 
re  9b  et  reçoit  avec  celui-ci  une  vis  d'assemblage  23, 
associée,  la  cas  échéant,  à  une  rondelle  23a  et  un  écrou 
23b. 

En  outre,  la  deuxième  paroi  21  b  de  la  pièce  formant 
équerre  21  est  tournée  sensiblement  vers  la  patte  sup- 
port  supérieure  9a  et  est  apte  à  recevoir  l'organe  de  fixa- 
tion  inférieur  19b,  en  l'occurence  dans  le  mode  de  réa- 
lisation  représenté,  l'extrémité  inférieure  creuse  du 
montant  6a,  6b. 

Ainsi,  comme  représenté  à  la  figure  5,  lorsque  le 
panneau  2  et  le  poteau  1  ne  sont  pas  fixés  en  partie 
supérieure,  le  panneau  2  est  supporté  par  la  pièce  for- 
mant  équerre  21  et  peut  basculer  dans  un  plan  trans- 
versal  au  plan  médian  P  du  poteau  1  . 

Il  est  en  outre  possible  et  simple  de  retirer  le  pan- 
neau  2  de  la  pièce  formant  équerre  21  en  le  soulevant. 

Comme  cela  a  été  précédemment  indiqué,  l'assem- 
blage  en  partie  supérieure  d'un  montant  6a,  6b  et  d'un 
poteau  1  est  permis  grâce  à  des  moyens  de  fixation 
amovible. 

Ces  moyens  comportent  notamment  une  pièce  de 
liaison  17  comprenant  un  corps  allongé  de  révolution 
17a  destiné  à  être  introduit  dans  le  trou  traversant  13 
de  la  patte  support  supérieure  9a  en  étant  maintenu  en 
place  par  une  vis  de  blocage  18,  vissée  dans  le  trou  ta- 
raudé  14  de  ladite  patte  support  9a. 

La  pièce  de  liaison  17  comporte  en  outre  une  tête 
1  7b,  destinée  à  venir  en  butée  contre  la  face  inférieure 
16e  de  la  patte  support  9a. 

La  tête  17b  est  en  outre  percée  d'un  alésage  tra- 
versant  taraudé  17c,  perpendiculaire  à  l'axe  du  corps 
1  7a,  apte  à  coopérer  avec  l'orifice  taraudé  20  de  la  patte 
de  fixation  1  9a,  grâce  à  des  moyens  de  fixation  24. 

Dans  le  mode  de  réalisation  représenté,  la  pièce  de 
liaison  17  est  un  tourillon.  Elle  permet  notamment  la  ro- 
tation  du  panneau  2,  et  plus  précisément  du  montant 
6a,  6b,  autour  de  l'axe  du  tourillon  17. 

On  pourrait  néanmoins  prévoir  d'utiliser  une  vis  à  la 
place  du  tourillon. 

En  outre,  il  pourrait  être  envisagé  que  la  pièce  de 
liaison  1  7  n'existe  pas,  et  que  l'alésage  1  7c  soit  ménagé 
dans  la  patte  support  supérieure  9a. 

Dans  ce  cas,  le  panneau  2  resterait  fixe  par  rapport 
au  poteau  1  . 

La  patte  de  fixation  1  9a  est  destinée  à  venir  contre 
l'une  des  faces  16a  de  la  patte  support  supérieure  9a, 
avec  son  orifice  20  en  regard  de  l'alésage  17c  de  la  piè- 
ce  de  liaison  17. 
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Les  moyens  de  fixation  24,  permettant  l'assembla- 
ge  de  la  patte  de  fixation  19a  à  la  pièce  de  liaison  17, 
comportent  une  vis  de  fixation  25,  et  préférentiellement, 
une  rondelle  26. 

La  vis  de  fixation  25  comporte  une  partie  décolletée 
25a  de  dimension  longitudinale  1  suffisante  pour  être 
maintenue  soit  dans  l'orifice  taraudé  20  de  la  patte  de 
fixation  1  9a,  soit  dans  l'alésage  taraudé  1  7c  de  la  pièce 
de  liaison  17. 

En  outre,  la  dimension  longitudinale  de  la  partie  fi- 
letée  25b  de  lavis  de  fixation  25  est  telle  qu'elle  coopère 
respectivement  avec  l'alésage  taraudé  17c,  ou  avec 
l'orifice  taraudé  20. 

La  rondelle  26  est  en  outre  destinée  à  être  placée 
sur  la  partie  décolletée  25a,  au  niveau  de  la  jonction  en- 
tre  la  partie  décolletée  25a  et  la  partie  filetée  25b. 

La  rondelle  26  est  de  préférence  réalisée  en  plasti- 
que.  Elle  empêche  la  vis  de  fixation  25  de  mordre  dans 
son  contrefilet. 

Deux  types  de  vis  de  fixation  25  sont  donc  utilisés 
pour  l'assemblage  du  panneau  2  au  poteau  1,  suivant 
le  côté  du  panneau  2  sur  lequel  on  souhaite  réaliser  la 
fixation. 

Dans  un  premier  mode  de  réalisation  représenté 
aux  figures  1  et  2,  l'assemblage  est  réalisé  du  côté  de 
la  patte  de  fixation  1  9a. 

Ainsi,  la  partie  décolletée  25a  de  la  vis  de  fixation 
25  est  reçue  par  l'orifice  20  et  présente  une  longueur  1 
-comptée  suivant  l'axe  de  la  vis  25-  égale  à  la  profon- 
deur  de  l'orifice  20  -comptée  suivant  l'axe  de  l'orifice  20-, 
ajoutée,  le  cas  échéant,  à  l'épaisseur  de  la  rondelle  26. 

De  plus,  la  partie  filetée  25b  de  la  vis  25  est  intro- 
duite  dans  l'alésage  17c  et  présente  une  longueur  sen- 
siblement  égale  à  la  profondeur  de  l'alésage  17c  de  la 
pièce  de  liaison  17. 

En  outre,  suivant  un  deuxième  mode  de  réalisation 
représenté  à  la  figure  3,  où  l'assemblage  est  effectué 
par  la  face  1  6a  de  la  patte  support  supérieure  9a,  oppo- 
sée  à  la  face  1  6a  contre  laquelle  repose  la  patte  de  fixa- 
tion  1  9a,  la  partie  décolletée  25a  de  la  vis  de  fixation  25 
est  reçue  par  l'alésage  17c  et  présente  une  longueur  1 
sensiblement  égale  à  la  profondeur  de  l'alésage  17c, 
ajoutée,  le  cas  échéant,  à  l'épaisseur  de  la  rondelle  26. 

Par  ailleurs,  la  partie  filetée  25b  de  la  vis  de  fixation 
25  est  introduite  dans  l'orifice  20  et  présente  une  lon- 
gueur  sensiblement  égale  à  la  profondeur  de  l'orifice  20 
de  la  patte  de  fixation  1  9a. 

L'utilisation  de  deux  vis  de  fixation  25  différentes  est 
rendue  possible  par  le  fait  que  l'orifice  20  et  l'alésage 
1  7c  sont  tous  deux  taraudés. 

Cette  caractéristique  permet  d'assembler  un  pan- 
neau  2  à  un  poteau  1  de  l'extérieur  ou  de  l'intérieur  de 
la  barrière  de  protection. 

Le  procédé  de  montage  du  panneau  2  sur  le  poteau 
1  consiste  à  : 

1/assembler  la  paroi  21  a  de  la  pièce  formant  équer- 
re  21  à  la  patte  support  inférieure  9b  au  moyen  de 

la  vis  d'assemblage  23,  et  éventuellement  d'une 
rondelle  23a  et  d'un  écrou  23b,  la  paroi  21b  étant 
tournée  vers  la  patte  support  supérieure  9a  ; 

s  2/emboîter  l'organe  de  fixation  inférieur  19b  d'un 
montant  6a,  6b  du  panneau  2  sur  la  paroi  21b; 

3/enfiler  la  pièce  de  liaison  1  7  dans  la  patte  support 
supérieure  9a  par  son  trou  traversant  13,  en  lais- 

10  sant  saillir  vers  le  sol  sa  tête  1  7b  ; 

4/bloquer  le  corps  17a  au  moyen  de  la  vis  de  blo- 
cage  18  vissée  dans  le  trou  taraudé  14  ; 

15  5/placer  la  patte  de  fixation  1  9a  contre  une  face  1  6a 
de  la  patte  support  9a  supérieure,  avec  l'orifice  20 
et  l'alésage  17c  en  regard  ; 

6/introduire  la  vis  de  fixation  25  et  la  rondelle  26 
20  dans  l'orifice  20,  ou  l'alésage  17c,  puis  dans  l'alé- 

sage  17c,  ou  l'orifice  20,  suivant  le  côté  d'assem- 
blage  choisi. 

Le  démontage  consiste  à  suivre  les  étapes  inverses 
25  en  commençant  par  dissocier  l'organe  de  fixation  19a 

de  la  patte  support  supérieure  9a,  la  vis  de  fixation  25 
restant  dans  l'alésage  1  7c  ou  l'orifice  20  grâce  à  sa  par- 
tie  décolletée  25a,  ce  qui  la  rend  "imperdable". 

Puis,  on  bascule  le  panneau  2  par  rapport  au  po- 
30  teau  1  et  on  le  soulève  ou  pousse  pour  le  retirer  du 

moyen  formant  équerre  21  . 
Une  fois  la  barrière  de  protection  montée,  les  pan- 

neaux  2  et  poteaux  1  peuvent  être  alignés  dans  un  mê- 
me  plan  ou  inclinés,  ou  perpendiculaires,  les  uns  par 

35  rapport  aux  autres. 
Ainsi,  les  deux  poteaux  1  ont  leur  plan  médian  P 

respectif  confondus,  parallèles  ou  perpendiculaires  en- 
tre  eux. 

Par  ailleurs,  l'encombrement  hors  tout  de  chaque 
40  poteau  1  est  sensiblement  égal  à  celui  du  panneau  2. 

Bien  entendu,  d'autres  modes  de  réalisation  peu- 
vent  être  envisagés  sans  pour  autant  sortir  du  cadre  de 
l'invention. 

Par  exemple,  on  peut  prévoir  la  présence  de  deux 
45  pattes  supports  supérieures,  et  éventuellement  de  deux 

pattes  supports  inférieures,  disposées  côte-à-côte. 
En  outre,  on  peut  envisager  que  la  patte  support 

inférieure  9b  présente  une  forme  sensiblement  différen- 
te  de  la  patte  support  supérieure  9a. 

50  Enfin,  l'organe  de  fixation  inférieur  1  9b  pourrait  éga- 
lement  présenter  la  forme  d'une  équerre  destinée  à  coo- 
pérer  avec  la  pièce  formant  équerre  21  ,  ou  encore  être 
soit  une  pièce  rapportée  ou  une  pièce  en  saillie  du  côté 
opposé  au  grillage  5. 
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Revendications 

1.  Dispositif  d'assemblage  d'un  premier  montant  fixe 
(1)  et  d'un  deuxième  montant  amovible  (6a,  6b), 

5 
le  premier  montant  (1  )  comportant  vers  chacu- 
ne  de  ses  extrémités,  respectivement  supé- 
rieure  et  inférieure,  au  moins  une  patte  support 
supérieure  (9a)  et  au  moins  une  patte  support 
inférieure  (9b)  ;  10  6. 
le  deuxième  montant  (6a,  6b)  comportant  au 
moins  un  organe  de  fixation  supérieur  (1  9a)  et 
au  moins  un  organe  de  fixation  inférieur  (1  9b), 
destinés  à  coopérer  avec  les  pattes  supports 
respectivement  supérieure  (9a)  et  inférieure  15 
(9b); 

caractérisé  en  ce  que  la  patte  support  supé- 
rieure  (9a)  est  associée  à  l'organe  de  fixation  supé- 
rieur  (19a)  par  des  moyens  de  fixation  amovible  20 
(24),  et  en  ce  que  la  patte  support  inférieure  (9b)  7. 
est  associée  à  l'organe  de  fixation  inférieur  (19b) 
par  des  moyens  de  support  et  guidage  (21),  aptes 
à  supporter  et  guider  en  basculement  le  deuxième 
montant  (6a,  6b)  lorsque  l'organe  de  fixation  supé-  25 
rieur  (19a)  est  dissocié  de  la  patte  support  supé- 
rieure  (9a). 

2.  Dispositif  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  en 
ce  que  l'organe  de  fixation  supérieur  (19a)  corn-  30 
prend  une  patte  de  fixation  en  saillie,  traversée  par 
un  orifice  traversant  taraudé  (20),  s'étendant  sensi-  8. 
blement  perpendiculairement  à  la  direction  longitu- 
dinale  du  deuxième  montant  (6a,  6b). 

35 
3.  Dispositif  selon  la  revendication  2,  caractérisé  en 

ce  que  les  moyens  de  fixation  amovible  (24)  com- 
portent  une  vis  de  fixation  (25)  comportant  une  par-  9. 
tie  décolletée  (25a),  de  dimension  longitudinale  suf- 
fisante  pour  être  maintenue  dans  l'orifice  taraudé  40 
(20)  de  la  patte  de  fixation  (1  9a)  ou  dans  un  alésage 
taraudé  (1  7c),  associé  à  la  patte  support  supérieure 
(9a)  et  s'étendant  perpendiculairement  à  la  direc- 
tion  longitudinale  du  premier  montant  (1)  ;  la  partie 
filetée  (25b)  de  la  vis  de  fixation  (25)  coopérant  res-  45  10 
pectivement  avec  l'alésage  taraudé  (17c)  ou  avec 
l'orifice  taraudé  (20). 

4.  Dispositif  selon  la  revendication  3,  caractérisé  en 
ce  que  les  moyens  de  fixation  amovible  (24)  corn-  so 
portent  en  outre  une  rondelle  (26)  destinée  à  être  11. 
placée  à  la  jonction  de  la  partie  filetée  (25b)  et  de 
la  partie  décolletée  (25a)  de  la  vis  de  fixation. 

5.  Dispositif  selon  la  revendication  3  ou  4,  caractérisé  55 
en  ce  que  la  patte  support  supérieure  (9a)  12, 
comporte  : 

un  trou  traversant  (13),  s'étendant  sensible- 
ment  parallèlement  à  l'axe  longitudinal  (1a)  du 
premier  montant  (1)  ;  et 
un  trou  taraudé  (14),  transversal  au  trou  traver- 
sant  (13),  et  traversant  la  patte  support  supé- 
rieure  (9a)  de  part  en  part  en  comprenant  deux 
tronçons  d'un  côté  et  de  l'autre  du  trou  traver- 
sant  (13). 

Dispositif  selon  la  revendication  5,  caractérisé  en 
ce  qu'il  comporte  une  pièce  de  liaison  (1  7)  compre- 
nant  un  corps  (17a)  destiné  à  être  introduit  dans  le 
trou  traversant  (13)  de  la  patte  support  supérieure 
(9a),  en  étant  maintenu  en  place  par  une  vis  de  blo- 
cage  (18)  vissée  dans  le  trou  taraudé  (1  4)  de  ladite 
patte  support  (9a)  ;  et  une  tête  (17b),  percée  d'un 
alésage  traversant  taraudé  (17c),  apte  à  coopérer 
avec  l'orifice  taraudé  (20)  de  la  patte  de  fixation 
(1  9a),  au  moyen  de  la  vis  de  fixation  (25). 

Dispositif  selon  l'une  des  revendications  1  à  6,  ca- 
ractérisé  en  ce  que  les  moyens  de  support  et  gui- 
dage  (21  )  comprennent  une  pièce  formant  équerre, 
comportant  une  première  paroi  (21a)  et  une  deuxiè- 
me  paroi  (21b)  sensiblement  perpendiculaire,  la 
première  paroi  (21a)  étant  associée  à  la  patte  sup- 
port  inférieure  (9b)  et  la  deuxième  paroi  (21  b)  étant 
tournée  sensiblement  vers  la  patte  support  supé- 
rieure  (9a)  et  associée  à  l'organe  de  fixation  infé- 
rieur  (19b). 

Dispositif  selon  la  revendication  7,  caractérisé  en 
ce  que  la  patte  support  inférieure  (9b)  est  sensible- 
ment  identique  à  la  patte  support  supérieure  (9a), 
leur  trou  traversant  (13)  étant  disposés  en  regard 
l'un  de  l'autre. 

Dispositif  selon  la  revendication  8,  caractérisé  en 
ce  que  la  première  paroi  (21a)  de  la  pièce  formant 
équerre  comporte  un  trou  débouchant  (22)  destiné 
à  venir  en  regard  du  trou  traversant  (1  3)  de  la  patte 
support  inférieure  (9b),  et  à  recevoir  avec  celui-ci 
une  vis  d'assemblage  (23). 

Dispositif  selon  l'une  des  revendications  7  à  9,  ca- 
ractérisé  en  ce  que  l'organe  de  fixation  inférieur 
(1  9b)  présente  une  forme  profilée  creuse,  apte  à  re- 
cevoir  la  deuxième  paroi  (21b)  de  la  pièce  formant 
équerre. 

Dispositif  selon  la  revendication  10,  caractérisé  en 
ce  que  l'organe  de  fixation  inférieur  (1  9b)  est  dispo- 
sé  en  bout  de  l'extrémité  inférieure  du  deuxième 
montant  (6a,  6b). 

Dispositif  selon  la  revendication  11  ,  caractérisé  en 
ce  que  l'organe  de  fixation  inférieur  (1  9b)  est  coaxial 
avec  le  deuxième  montant  (6a,  6b). 

6 
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13.  Panneau  comprenant  un  encadrement,  formé  de 
deux  traverses  (7a,  7b)  et  deux  montants  (6a,  6b), 
placé  à  la  périphérie  d'un  grillage  (5)  ou  équivalent, 
les  deux  montants  (6a,  6b)  comportant  chacun  une 
paire  d'organes  de  fixation  (19a,  19b)  permettant 
l'assemblage  des  montants  (6a,  6b)  respective- 
ment  à  un  poteau  fixe  (1),  au  moyen  du  dispositif 
conforme  à  l'une  des  revendications  1  à  12. 

14.  Panneau  selon  la  revendication  13,  caractérisé  en 
ce  que  chaque  montant  (6a,  6b)  présente,  au  moins 
vers  une  de  ses  extrémités,  dite  inférieure,  une  for- 
me  profilée  creuse,  l'extrémité  inférieure  formant 
l'organe  de  fixation  inférieur  (19b). 

15.  Panneau  selon  la  revendication  14,  caractérisé  en 
ce  que  les  montants  (6a,  6b)  présentent,  en  section 
transversale,  une  forme  de  parallélogramme,  par 
exemple  carrée. 

16.  Panneau  selon  la  revendication  14  ou  15,  caracté- 
risé  en  ce  que  chaque  montant  (6a,  6b)  comporte, 
vers  son  extrémité  supérieure,  une  patte  de  fixation 
(19a)  en  saillie  du  côté  opposé  au  grillage  (5),  et 
traversée  par  un  orifice  traversant  taraudé  (20), 
s'étendant  sensiblement  perpendiculairement  à  la 
direction  longitudinale  du  montant  (6a,  6b). 

17.  Panneau  selon  la  revendication  16,  caractérisé  en 
ce  que  la  patte  de  fixation  (19a)  se  présente  sous 
la  forme  d'une  paroi  sensiblement  plane,  attenante 
et  décalée  par  rapport  au  plan  médian  (P1)  du  mon- 
tant,  qui  est  sensiblement  confondu  ou  parallèle  au 
plan  général  du  grillage  (5). 

18.  Panneau  selon  la  revendication  16  ou  17,  caracté- 
risé  en  ce  que  la  patte  de  fixation  (19a)  de  chaque 
montant  (6a,  6b)  s'étend  sensiblement  dans  le  pro- 
longement  de  la  traverse  (7a)  fixée  en  partie  supé- 
rieure  dudit  montant  (6a,  6b). 

19.  Poteau,  du  type  comportant  une  âme  principale  (8) 
s'étendant  le  long  d'un  axe  (la)  sensiblement  recti- 
ligne,  spécialement  destiné  à  être  assemblé  à  un 
montant  amovible  ou  à  un  panneau  conforme  à 
l'une  des  revendications  1  3  à  1  8,  au  moyen  du  dis- 
positif  selon  l'une  des  revendications  1  à  12,  carac- 
térisé  en  ce  qu'il  comporte  vers  chacune  de  ses  ex- 
trémités  (8a,  8b),  respectivement  supérieure  (8a)  et 
inférieure  (8b),  au  moins  une  patte  support,  respec- 
tivement  supérieure  (9a)  et  inférieure  (9b). 

20.  Poteau  selon  la  revendication  1  9,  caractérisé  en  ce 
son  âme  (8)  a,  en  section  droite  transversale,  une 
forme  générale  hexagonale  ou  pseudo-hexagona- 
le. 

21.  Poteau  selon  la  revendication  20,  caractérisé  en  ce 

que  son  âme  (8)  est  définie  par  deux  grandes  parois 
(10)  parallèles,  en  regard  et  de  même  dimension, 
et  quatre  parois  (11),  sensiblement  de  même  di- 
mension,  reliant,  par  paire,  les  deux  grandes  parois 

s  (10). 

22.  Poteau  selon  l'une  des  revendications  1  9  à  21  ,  ca- 
ractérisé  en  ce  que  l'âme  (8)  est  creuse. 

10  23.  Poteau  selon  l'une  des  revendications  19  à  22,  ca- 
ractérisé  en  ce  que  les  pattes  supports  (9)  s'éten- 
dent  vers  l'extérieur  de  l'âme  (8),  sensiblement 
dans  le  plan  médian  (P)  du  poteau  (1). 

15  24.  Poteau  selon  la  revendication  23,  caractérisé  en  ce 
que  les  pattes  supports  (9a,  9b)  sont  attenantes  à 
une  paire  de  petites  parois  (11  ),  en  venant  chevau- 
cher  leur  ligne  de  jonction  (15)  formant  arête  du  po- 
teau  (1). 

20 
25.  Poteau  selon  l'une  des  revendications  19  à  24,  ca- 

ractérisé  en  ce  que  la  patte  support  supérieure  (9) 
comporte  : 

25  un  trou  traversant  (13),  s'étendant  sensible- 
ment  parallèlement  à  l'axe  longitudinal  (1a)  du 
poteau  (1)  ;  et 
un  trou  taraudé  (14),  transversal  au  trou  traver- 
sant  (13),  et  traversant  la  patte  support  supé- 

30  rieure  (9a)  de  part  en  part  en  comprenant  deux 
tronçons  d'un  côté  et  de  l'autre  du  trou  traver- 
sant  (13). 

26.  Poteau  selon  la  revendication  25,  caractérisé  en  ce 
35  que  la  patte  support  inférieure  (9b)  est  sensible- 

ment  identique  à  la  patte  support  supérieure  (9a) 
leur  trou  traversant  (13)  étant  disposés  en  regard 
l'un  de  l'autre,  les  pattes  supports  inférieure  (9b)  et 
supérieure  (9a)  étant  écartées  l'une  de  l'autre  le 

40  long  de  l'axe  longitudinal  (1a)  du  poteau. 

27.  Poteau  selon  l'une  des  revendications  19  à  26,  ca- 
ractérisé  en  ce  qu'il  comporte  à  son  extrémité  infé- 
rieure  une  platine  de  fixation  (12)  faisant  corps  à 

45  l'âme  (8). 

28.  Barrière  de  protection  comportant  au  moins  un  pan- 
neau  (2)  selon  l'une  des  revendications  1  3  à  1  8,  dis- 
posé  verticalement  et  assemblé  de  part  et  d'autre 

50  a  deux  poteaux  fixes  (1  )  selon  l'une  des  revendica- 
tions  1  9  à  27,  au  moyen  du  dispositif  d'assemblage 
(3)  selon  l'une  des  revendications  1  à  12. 

29.  Barrière  de  protection  selon  la  revendication  28,  ca- 
55  ractérisé  en  ce  que  les  deux  poteaux  (1)  ont  leur 

plan  médian  (P)respectif  confondus,  parallèles  ou 
perpendiculaires  entre  eux. 

25 

30 
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30.  Barrière  de  protection  selon  la  revendication  28  ou 
29,  caractérisé  en  ce  que  l'encombrement  hors  tout 
de  chaque  poteau  (1  )  est  sensiblement  égal  à  celui 
du  panneau  (2). 
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